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DEMANDE DE PARTENARIAT ACCOBAMS 
 

Le 2 septembre 2025, le Secrétariat de l'ACCOBAMS a reçu une demande de l'organisation Jonian Dolphin 

Conservation ETS pour obtenir le statut de Partenaire de l’ACCOBAMS.  

L'organisation Jonian Dolphin Conservation ETS est représentée par M. Vittorio Pollazzon qui, en sa qualité de 

Président, a soumis la demande de partenariat au Secrétariat de l'ACCOBAMS pour approbation par la 9ème Réunion 

des Parties. 

 

Conformément à la procédure prévue dans la Résolution 7.9, le Secrétariat de l'ACCOBAMS a soumis le formulaire de 

demande et tous les documents pertinents au Point Focal National italien pour avis.  

 

 
L’avis reçu de Mme Cristina FARCH, Point Focal National italien, est comme suit : 

« Suite à votre demande d'avis concernant le sujet en question et après consultation interne au sein de ce ministère, j'ai le  plaisir 

de vous informer que nous ne disposons d'aucun élément susceptible d'entraver la demande de partenariat. 

Toutefois, étant donné que mon bureau n'a jamais eu de contacts avec cette organisation et qu'il ressort clairement de son si te 

web qu'outre des programmes de recherche scientifique et d'éducation, des activités d'observation des cétacés sont régulièrement 

menées, nous estimons qu'il serait approprié que le Secrétariat prenne contact avec cette organisation afin de vérifier si ces 

activités sont menées conformément aux lignes directrices relatives à l'observation commerciale des cétacés dans la zone de 

l'ACCOBAMS, telles que rapportées dans l'annexe de la Résolution 4.7. » (Traduction non officielle du Secrétariat) 

 

Conformément à la recommandation du Point Focal National italien, le Secrétariat a envoyé un email au Jonian Dolphin 

Conservation ETC afin de se faire préciser si les activités d'observation des cétacés étaient menées conformément aux 

Lignes Directrices annexées à la Résolution 4.7. La réponse est ci-dessous : 

« En réponse à la demande de clarification, nous tenons à confirmer que Jonian Dolphin Conservation ETS ne mène aucune activité 

commerciale d'observation des cétacés. Nos opérations sont strictement scientifiques et éducatives, menées dans le cadre de 

programmes de recherche, de science citoyenne et d'éducation à l'environnement. 

Les participants à nos activités sont des membres de l'association, des étudiants universitaires et des stagiaires, ou des groupes 

scolaires participant à des stages sur le terrain ou à des projets de recherche. Ces activités sont non commerciales et sont 

exclusivement destinées à soutenir la collecte de données scientifiques, la sensibilisation à la conservation et à l'éducation. 

Grâce à ces efforts continus, nous avons publié plus de 60 articles scientifiques dans des revues nationales et internationales, 

contribuant ainsi de manière significative à pallier le manque de connaissances sur les populations de cétacés dans la région. 

Depuis le début de nos travaux de recherche en 2009, et compte tenu du fait qu'en Italie, il n'existe aucune autorité nationale 

officiellement désignée pour délivrer des autorisations pour les activités d'observation des cétacés, nous avons néanmoins pris 

des mesures proactives pour garantir une transparence et une conformité totales. Au début de nos opérations, toutes les 

informations concernant notre zone de recherche, le type de navires utilisés et la nature de nos activités ont été officiellement 

soumises à la garde côtière italienne (Capitaneria di Porto), qui a été dûment informée de nos programmes de surveillance en 

cours et de nos objectifs scientifiques. 

Tous les travaux sur le terrain suivent un protocole scientifique standardisé élaboré et approuvé par le Comité Scientifique du JDC, 

qui comprend le professeur Roberto Carlucci, professeur titulaire en écologie à l'université de Bari et spécialiste de l'écologie et de 

la conservation des cétacés, et le Dr Rosalia Maglietta, chercheuse au Conseil National de la Recherche (CNR-STIIMA), experte en 

intelligence artificielle appliquée à la photo-identification et à la surveillance acoustique. 

Ce protocole garantit que toutes les observations sont effectuées en totale conformité avec les lignes directrices de l'ACCOBAMS 

pour l'observation des cétacés (telles que définies dans l'annexe à la Résolution 4.7) et est conçu pour minimiser la perturbation 

des animaux, maintenir des distances d'approche sûres et respecter toutes les normes éthiques et juridiques pertinentes. De plus, 

notre personnel comprend des opérateurs MMO et PAM formés et certifiés selon les normes de l'ACCOBAMS, qui possèdent une 

vaste expérience tant dans le domaine de la surveillance sur le terrain que dans celui de la formation professionnelle, ce qui garantit 

une conformité totale avec les objectifs de I'Accord. 

Nous restons pleinement déterminés à assurer que toutes nos activités de recherche et d'éducation soient conformes aux principes 

et aux objectifs de l'ACCOBAMS, et nous serions heureux de fournir toute documentation supplémentaire ou tout détail 

méthodologique susceptible d'aider à l'évaluation de notre demande. » (Traduction non officielle du Secrétariat) 
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Les documents requis pour demander le statut de partenaire de l'ACCOBAMS sont joints au présent document et 
incluent : 

• Le Formulaire de demande du Jonian Dolphin Conservation ETS  

• La Note explicative de Jonian Dolphin Conservation ETS accompagnant la demande 

• La Déclaration d’engagements des Partenaires à l’ACCOBAMS 

• Le Statut Légal du Jonian Dolphin Conservation ETS 

• Curriculum Vitae de M. Vittorio Pollazzon. 
 
 

  



ACCOBAMS-MOP9/2025/Doc27 
 

4 

FORMULAIRE DE DEMANDE DU JONIAN DOLPHIN CONSERVATION ETS 
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NOTE EXPLICATIVE DE JONIAN DOLPHIN CONSERVATION ETS ACCOMPAGNANT LA DEMANDE

https://www.deepl.com/fr/translator#_JONIAN_DOLPHIN_CONSERVATION_1
https://www.deepl.com/fr/translator#_JONIAN_DOLPHIN_CONSERVATION_1
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DECLARATION D’ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES A L’ACCOBAMS 

 

  



ACCOBAMS-MOP9/2025/Doc27 
 

9 

STATUT LEGAL DU JONIAN DOLPHIN CONSERVATION ETS 
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CURRICULUM VITAE M. VITTORIO POLLAZZON
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